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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction des affaires juridiques
et de l’administration locale

Bureau du contrôle budgétaire et des
dotations de l’Etat

Affaire suivie par : Brigitte FAURE
Tél. : 04 72 61 66 12
Courriel : brigitte.faure@rhone.gouv.fr

Arrêté n°                                                                 du 13 mars 2019                 

portant autorisation d’appel à la générosité publique 
pour le fonds de dotation du « MUSEE DES TISSUS ET DES ARTS DECORATIFS »

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône

Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

VU la  loi  n°  91-772  du  7  août  1991  relative  au  congé  de  représentation  en  faveur  des
associations et des mutuelles et au contrôle des comptes des organismes faisant appel à la
générosité publique ;

VU la loi n°2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie, notamment son article
140 ;

VU le décret n° 92-1011 du 17 septembre 1992 relatif au contrôle des comptes des organismes
faisant appel à la générosité publique ;

VU le décret  n°  2009-158 du 11 février  2009 relatif  aux fonds  de  dotation,  notamment  les
articles 11 et suivants ;

VU l’arrêté  ministériel  du  30  juillet  1993  portant  fixation  des  modalités  de  présentation  du
compte  d’emploi  annuel  des  ressources  collectées  auprès  du  public  par  des  organismes
faisant appel à la générosité publique ;

CONSIDÉRANT la demande reçue le 1er février 2019, présentée par Monsieur Grégoire GIRAUD,
président du fonds de dotation du « MUSEE DES TISSUS ET DES ARTS DECORATIFS » ;

CONSIDÉRANT la complétude du dossier en date du 7 mars 2019 ;

CONSIDÉRANT que la demande est conforme aux textes en vigueur ;

SUR proposition du Préfet,  Secrétaire Général,  Préfet  délégué pour  l’égalité  des  chances  de la
préfecture du Rhône :

A R R E T E

Adresse postale : Préfecture du Rhône  –  69419 Lyon cedex 03 
Accueil du public : 18 rue de Bonnel

Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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Article 1er     :   Le fonds de dotation du  « MUSEE DES TISSUS ET DES ARTS DECORATIFS
DE LYON » dont le siège social est situé Villa Créatis – 2 rue des Mûriers – CP 601 – 69258 lyon
CEDEX 09, est autorisé à faire appel à la générosité publique du 14 mars 2019 au 31 décembre
2019.

L’objectif du présent appel à la générosité publique est de percevoir des fonds afin de développer
l’objet  social  du  fonds  de  dotation  et  plus  particulièrement de  lui  permettre  de  soutenir  tout
organisme d’intérêt général qu’il choisira poursuivant des buts similaires aux siens ou se situant
dans le prolongement de son objet.

Article 2     :   Les annonces relatives à l’appel à la générosité publique au profit du fonds de dotation
du « MUSEE DES TISSUS ET DES ARTS DECORATIFS DE LYON », seront réalisées par le
biais de différents médias (journaux, tracts, plaquettes, revues, radios…).

Article  3     :   Conformément  à  la  réglementation  en  vigueur,  le  fonds  de  dotation  a  l’obligation
d’intégrer dans ses comptes annuels un compte d’emploi annuel des ressources collectées auprès du
public qui précise notamment l’affectation des  dons par  type de dépenses  et  qui mentionne les
informations relatives à son élaboration.
Le compte  d’emploi  des  ressources  doit  être  présenté  suivant  les  modalités  fixées  par  l’arrêté
ministériel du 30 juillet 1993.

Article 4: La présente autorisation pourra être retirée ou abrogée si l’activité du fonds de dotation
est suspendue, ou si l’autorité judiciaire est saisie en vue de la dissolution du fonds.

Article 5: Le Préfet, Secrétaire Général, Préfet délégué pour l’égalité des chances de la préfecture du
Rhône est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture du Rhône et notifié au président du fonds de dotation visé à l’article 1er du présent
arrêté.

Le Préfet,
Secrétaire général,

Préfet délégué pour l’égalité des chances

Emmanuel AUBRY

« Conformément aux dispositions de l’article R 421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif, dans le délai de deux mois à compter de sa
notification. Le tribunal peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr »
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  PREFET DU RHONE
Préfecture

Direction des Affaires juridiques et de
l’Administration Locale

Bureau des élections et des associations 

Affaire suivie par : Florence PATRICIO
Tél. :  04.72.61.61.00
Télécopie : 04.72.61.66.60
Courriel : pref-funeraire@rhone.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL N°69-2019-03-13-          
PORTANT HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2223-23 et R.2223-23-5 et
suivants ;

Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le titre VI du livre III du code des communes et relative à
la législation dans le domaine funéraire ;

Vu le dossier de renouvellement d’habilitation réceptionné en préfecture le 15 février 2019, complété le
08  mars  2019,  par  Monsieur  Michel  PILOT,  pour  le  Groupement  d’Intérêt  Economique  « AUREL
TRANSPORT » situé 18 et 22 rue du Cimetière 69100 Villeurbanne ;

Sur proposition de Madame la Directrice des affaires juridiques et de l’administration locale ;

A R R E T E

Article  1  er   :  Le Groupement  d’Intérêt  Economique « AUREL TRANSPORT »,  situé  18 et  22 rue du
Cimetière,  69100 Villeurbanne,  présidé  en  conseil  d’administration  par  la  Sarl  « MMDA » dont  les
gérants  sont  Messieurs Marc  PILOT  et  Michel  PILOT,  et  regroupant  les  sociétés  « MARBRERIE
FRANCIS  PILOT »  et  « MMDA »  est  habilité  pour  exercer  sur  l’ensemble  du  territoire  national,
l’activité funéraire suivante :

- Fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations et
crémation.

Article 2 : La durée de la présente habilitation, délivrée sous le n° 19.69.280, est fixée à six ans.

Article 3: Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à Lyon, le 13 mars 2019

Le Préfet,
Pour le préfet,
Le sous-préfet, 
Secrétaire général adjoint,
signé : Clément VIVÈS

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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  PREFET DU RHONE
Préfecture

Direction des Affaires juridiques et de
l’Administration Locale

Bureau des élections et des associations 

Affaire suivie par : Florence PATRICIO
Tél. :  04.72.61.61.00
Télécopie : 04.72.61.66.60
Courriel : pref-funeraire@rhone.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL N°69-2019-03-13-         
PORTANT HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2223-23 et R.2223-23-5 et
suivants ;

Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le titre VI du livre III du code des communes et relative à
la législation dans le domaine funéraire ;

Vu  le  dossier  de  demande  d’habilitation  réceptionné  en  préfecture  le  11  février  2019,  complété  le
11 mars 2019,  par  Monsieur  Olivier  JACQUELINE,  Gérant  de  la  Sarl  « ETABLISSEMENTS
CHABOUD  ET  CIE »,  pour  l’établissement  secondaire  situé  88  et  90  rue  Philippe  de  Lassalle,
69004 Lyon ;

Sur proposition de Madame la Directrice des affaires juridiques et de l’administration locale ;

A R R E T E

Article 1  er   : L’établissement secondaire de la Sarl « ETABLISSEMENTS CHABOUD ET CIE » situé
88 et 90 rue Philippe de Lassalle, 69004 Lyon,  dont l’enseigne est « TRADITION FUNERAIRE », et
dont le gérant est Monsieur Olivier JACQUELINE, est habilité pour exercer sur l’ensemble du territoire
national, les activités funéraires suivantes :

- Transport de corps avant et après mise en bière,
- Organisation des obsèques,
- Soins de conservation (en sous-traitance),
- Fourniture de housses, de cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des

urnes cinéraires,
- Fourniture de corbillards et de voitures de deuil,
- Fourniture  de  personnel  et  des  objets  et  prestations  nécessaires  aux obsèques,  inhumations,

exhumations et crémation.

Article 2 : La durée de la présente habilitation, délivrée sous le n° 19.69.342, est fixée à six ans.

Article 3: Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à Lyon, le 13 mars 2019

Le Préfet,
Pour le préfet,
Le sous-préfet, 
Secrétaire général adjoint,
signé : Clément VIVÈS

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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  PREFET DU RHONE
Préfecture

Direction des Affaires juridiques et de
l’Administration Locale

Bureau des élections et des associations 

Affaire suivie par : Florence PATRICIO
Tél. :  04.72.61.61.00
Télécopie : 04.72.61.66.60
Courriel : pref-funeraire@rhone.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL N°69-2019-03-13-          
PORTANT HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2223-23 et R.2223-23-5 et
suivants ;

Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le titre VI du livre III du code des communes et relative à
la législation dans le domaine funéraire ;

Vu  la  demande  de  renouvellement  d’habilitation  réceptionnée  en  Préfecture  le  22  janvier  2019,
complétée le 11 mars 2019, par Monsieur Eric PETROTTO, Président de la Sas « DOOD », elle-même
présidente de la Sas  « LORIS » pour l’établissement  secondaire  situé  Lieu-dit  La Madeleine,  Saint-
Maurice-sur-Dargoire, 69440 Chabanière ;

Sur proposition de Madame la Directrice des affaires juridiques et de l’administration locale ;

A R R E T E

Article 1  er   : L’établissement secondaire de la Sas « LORIS » situé Lieu-dit La Madeleine, Saint-Maurice-
sur-Dargoire,  69440 Chabanière,  dont  l’enseigne  est  « CHAMBRE  FUNERAIRE  DE  LA
MADELEINE »  et  dont  la  Présidente  est  la  société  « DOOD »,  elle-même  présidée  par
Monsieur Eric PETROTTO, est habilité pour exercer sur l’ensemble du territoire national, les activités
funéraires suivantes :

- Transport de corps avant et après mise en bière,
- Organisation des obsèques,
- Soins de conservation en sous-traitance,
- Fourniture de housses, de cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des

urnes cinéraires,
- Gestion et utilisation d’une chambre funéraire,
- Fournitures de corbillards et de voitures de deuils,
- Fourniture  de  personnel  et  des  objets  et  prestations  nécessaires  aux  obsèques,  inhumations

exhumations et crémation.

Article 2 : La durée de la présente habilitation, délivrée sous le n° 19.69.243, est fixée à six ans.

Article 3: Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à Lyon, le 13 mars 2019

Le Préfet,
Pour le préfet,
Le sous-préfet, 
Secrétaire général adjoint,
signé : Clément VIVÈS

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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PRÉFET DU RHÔNE
Préfecture

Direction de la sécurité 
et de la protection civile

Bureau des polices
administratives

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
constatant des circonstances particulières liées à 

l’existence de menaces graves pour la sécurité publique.

Le  préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment son article L. 613-2 ;

Vu le code des transports, notamment son article L. 2251-9 ;

Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de M. Pascal MAILHOS en qualité de préfet de la région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de M. David CLAVIÈRE en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de la
sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

Vu le  décret  n°  2007-1322 du 7 septembre 2007 modifié  relatif  à  l’exercice  des missions des  services
internes de sécurité de la SNCF et de la RATP ;

Vu la demande par laquelle la SNCF sollicite l’autorisation de faire effectuer des palpations de sécurité par
les personnels de son service interne de sécurité ;

Considérant les actes de violences commis à l’encontre des forces de l’ordre et  dans les lieux publics lors
des mouvements sociaux en lien avec les mobilisations des « gilets jaunes » depuis octobre 2018;

Considérant qu’à la mi-février 2019, environ 8 400 manifestants ont été interpellés et 1 800 condamnés ;

Considérant qu'un nombre important de visiteurs va converger vers Lyon en utilisant le réseau de la SNCF
soit, par intérêt touristique, soit pour des loisirs ou des achats commerciaux; 

Considérant  que lors  de  l’acte  17  des  « gilets  jaunes »  prévu  le  samedi  16  mars  2019,  plusieurs
manifestations ont été déclarées en préfecture du Rhône et qu’un appel à manifester a été lancé via les
réseaux sociaux;

Considérant au surplus que le contexte social actuel, caractérisé par les actions des « gilets jaunes » sur tout
le territoire national mobilise fortement l’ensemble des forces de l’ordre,

Sur la proposition du directeur de la sécurité et de la protection civile ;

…/...

Préfecture du Rhône : 69419 LYON CEDEX 03 (standard téléphonique :04.72.61.60.60)
Accueil physique du public : 18, rue de Bonnel 69003 LYON

Pour connaître les horaires d’ouverture et les modalités d'accueil :  www.rhone.gouv.fr ou 04.72.61.61.61 (serveur vocal interactif)
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ARR  Ê  TE  

Article 1er 

Les circonstances particulières susvisées justifient,  du 16 mars 2019 dès 6 heures au 17 mars 2019, 5
heures, le recours aux mesures de palpation de sécurité prévues à l’article L. 613-2 du code de la sécurité
intérieure dans les gares, stations, arrêts et véhicules de transports relevant de la SNCF dans les limites du
département du Rhône, ainsi que dans les lieux indiqués ci-dessous :

- Gare Perrache, 14, cours de Verdun à Lyon 2ᵉ ;
- Gare Part-Dieu, 5, place Charles Béraudier à Lyon 3ᵉ ;
- Gare Saint-Exupéry, à Colombier-Saugnieu ;
- Gare Saint-Paul, 11 bis, place Saint-Paul à Lyon 5e.

Article 2

Les palpations de sécurité  mentionnées à l’article  1er ne peuvent  être  réalisées que par  des personnes
bénéficiant d’un agrément préfectoral pour l’exercice de ces opérations.

Article 3

La durée d’application de cette autorisation d’effectuer des mesures de palpations par les agents internes de
sécurité de la SNCF est fixée pour une période courant du 16 mars 2019 au 17 mars 2019.

Article 4

Le Préfet du Rhône, le directeur du service général de la SNCF, le directeur départemental de la sécurité
publique du Rhône et  le  colonel,  commandant  le  groupement  de gendarmerie  du Rhône sont  chargés,
chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture du Rhône et dont un exemplaire sera adressé sans délai au procureur de la
République.

Article 5

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal administratif de Lyon dans un délai de 2
mois à compter de la notification du présent arrêté, notamment par le site www.telerecours.fr.

Fait à Lyon, le

Le préfet,

                                                                                              

Préfecture du Rhône : 69419 LYON CEDEX 03 (standard téléphonique :04.72.61.60.60)
Accueil physique du public : 18, rue de Bonnel 69003 LYON

Pour connaître les horaires d’ouverture et les modalités d'accueil :  www.rhone.gouv.fr ou 04.72.61.61.61 (serveur vocal interactif)
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

 

 

Arrêté n° 2019-10-0021  

portant modification d'agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles exigées pour les 

véhicules affectés  aux transports sanitaires terrestres ; 

 

Vu l'arrêté n° 2013/4308 du 18 octobre 2013 portant agrément pour effectuer des transports sanitaires 

terrestres en faveur de la société LIFE AMBULANCES ; 

 

Considérant l'attestation d'hébergement établie le 29 janvier 2019 par la société ALERTE AMBULANCE sise 43 

chemin du Plat à 69130 ECULLY, relative à la mise à disposition des installations matérielles implantées à cette 

même adresse ; 

 
Considérant l'attestation établie le 29 janvier 2019 par la société AMBULANCE JENAA sise 195 rue Francis de 

Pressensé à 69200 VENISSIEUX, relative à la mise à disposition d'une aire dédiée au stationnement et à la 

désinfection des véhicules en faveur de la société LIFE AMBULANCES ; 

 
Considérant le contrôle des installations matérielles réalisé le 29 janvier 2019, 

- ARRÊTE - 

ARTICLE 1 : un agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres sur prescription médicale et dans 

le cadre de l’aide médicale urgente, est délivré à :  

 
S.A.S.U. LIFE AMBULANCES - M. Abdel KARMAOUI 

43 chemin du Plat 69130 ECULLY 

Sous le numéro : 69-333 

ARTICLE 2 : l’agrément est délivré pour l’implantation à l’adresse ci-dessus mentionnée.  

ARTICLE 3 : le présent arrêté annule et remplace l'arrêté n° 2013/4308 du 18 octobre 2013 portant agrément 

pour effectuer des transports sanitaires terrestres. 

 

ARTICLE 4 : les véhicules de transports sanitaires associés à cette implantation font l’objet d’une décision 

d’autorisation de mise en service conformément aux dispositions de l’article L.6312-4 du code de santé 

publique. 
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ARTICLE 5 : la personne titulaire de l'agrément devra porter sans délai à la connaissance de l’agence régionale 

de santé,  

- toutes modifications au regard des normes prévues, toute mise hors service, cession ou modification des 

véhicules indiqués, 

- toute embauche de nouveau personnel, 

- toute cessation de fonctions d’un ou plusieurs membres de leur personnel, 

- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession,  

L’inobservation de tout ou partie de ces dispositions est susceptible d’entrainer une suspension ou un retrait 

d’agrément.  

 

ARTICLE 6 : le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire et de sa publication au 

recueil des actes administratifs pour les tiers. 

 

ARTICLE 7 : Monsieur le Directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon est 

chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs. 

 

LYON, le 14 mars 2019 

Par délégation  

Le responsable de l'offre de soins 

Fabrice ROBELET 
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Arrêté n° 2019-10-0022  

Portant modification d'agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles exigées pour les 

véhicules affectés  aux transports sanitaires terrestres ; 

 

Vu l'arrêté n° 2016/0782 du 2 mai 2016 portant agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres 

en faveur de la société LIFE AMBULANCES ; 

 

Considérant l'attestation d'hébergement établie le 29 janvier 2019 par la société ALERTE AMBULANCE sise 43 

chemin du Plat à 69130 ECULLY, relative à la mise à disposition des installations matérielles implantées à cette 

même adresse ; 

 
Considérant l'attestation établie le 29 janvier 2019 par la société AMBULANCE ASR sise 3 rue Henry Luizet à 

69320 FEYZIN, relative à la mise à disposition d'une aire dédiée au stationnement et à la désinfection des 

véhicules en faveur de la société INFINITY AMBULANCES ; 

 
Considérant le contrôle des installations matérielles réalisé le 29 janvier 2019, 

- ARRÊTE - 

ARTICLE 1 : un agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres sur prescription médicale et dans 

le cadre de l’aide médicale urgente, est délivré à :  

 
INFINITY AMBULANCES - M. Ziyed KARMAOUI 

43 chemin du Plat 69130 ECULLY 

Sous le numéro : 69-351 

ARTICLE 2 : l’agrément est délivré pour l’implantation à l’adresse ci-dessus mentionnée.  

ARTICLE 3 : le présent arrêté annule et remplace l'arrêté n° 2016/0782 du 2 mai 2016 portant agrément pour 

effectuer des transports sanitaires terrestres, délivré à la société INFINITY AMBULANCES. 

 

 
 
 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 69-2019-03-14-003 - Arrêté n° 2019-10-0022 portant modification d'agrément pour effectuer des
transports sanitaires terrestres en faveur de la société INFINITY AMBULANCES - 43 chemin du Plat - 69130 ECULLY 42



 

 
 
 

 
 
ARTICLE 4 : les véhicules de transports sanitaires associés à cette implantation font l’objet d’une décision 

d’autorisation de mise en service conformément aux dispositions de l’article L.6312-4 du code de santé 

publique. 

 
ARTICLE 5 : la personne titulaire de l'agrément devra porter sans délai à la connaissance de l’agence régionale 

de santé,  

- toutes modifications au regard des normes prévues, toute mise hors service, cession ou modification des 

véhicules indiqués, 

- toute embauche de nouveau personnel, 

- toute cessation de fonctions d’un ou plusieurs membres de leur personnel, 

- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession,  

L’inobservation de tout ou partie de ces dispositions est susceptible d’entrainer une suspension ou un retrait 

d’agrément.  

 

ARTICLE 6 : le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire et de sa publication au 

recueil des actes administratifs pour les tiers. 

 

ARTICLE 7 : Monsieur le Directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon est 

chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs. 

 

LYON, le 14 mars 2019 

Par délégation 

Le responsable de l'offre de soins 

Fabrice ROBELET 
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Arrêté n° 2019-10-0041 

Portant modification d'agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

Vu l’arrêté du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles exigées pour les 

véhicules affectés  aux transports sanitaires terrestres ; 

 
Considérant le bail établi le 1

er
 février 2019 entre la SCI BARON RICHARD sise 18 rue Richan à 69004 LYON et la 

société AMBULANCE SOINS ET SANTE 69, relatif à la location de l'espace commercial sis 42 rue de la Mouche à 

69540 IRIGNY ; 

Considérant le contrôle des installations matérielles réalisé le 13 mars 2019 ; 

 

- ARRÊTE - 

 
ARTICLE 1 : un agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres sur prescription médicale et dans 

le cadre de l’aide médicale urgente, est délivré à :  

 
        

AMBULANCE SOINS ET SANTE 69 
  Madame Samira GHILOUFI 

42 rue de la Mouche 69540 IRIGNY 

Sous le numéro : 69-349 

ARTICLE 2 : l’agrément est délivré pour l’implantation à l’adresse ci-dessus mentionnée.  

ARTICLE 3 : le présent arrêté annule et remplace l'arrêté n° 2016/0501 du 15 mars 2016, portant agrément pour 

effectuer des transports sanitaires terrestres, délivré à la société AMBULANCE SOINS ET SANTE 69.  

 

ARTICLE 4 : les véhicules de transports sanitaires associés à cette implantation font l’objet d’une décision 

d’autorisation de mise en service conformément aux dispositions de l’article L.6312-4 du code de santé 

publique. 

 
 

…/… 
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ARTICLE 5 : la personne titulaire de l'agrément devra porter sans délai à la connaissance de l’agence régionale 

de santé,  

- toutes modifications au regard des normes prévues, toute mise hors service, cession ou modification des 

véhicules indiqués, 

- toute embauche de nouveau personnel, 

- toute cessation de fonctions d’un ou plusieurs membres de leur personnel, 

- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession,  

L’inobservation de tout ou partie de ces dispositions est susceptible d’entrainer une suspension ou un retrait 

d’agrément.  

 

ARTICLE 6 : le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire et de sa publication au 

recueil des actes administratifs pour les tiers. 

 
 
ARTICLE 7 : Monsieur le Directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon est 

chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs. 

 

 

LYON, le 14 mars 2019 

Par délégation 

Le responsable du pôle offre de soins 

Fabrice ROBELET 
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